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McLean 
suspend le 
statut de 
réfugiés de 
deux Chiliens
PAULE DES RIVIÈRES

Dans un geste inusité, le minis
tre d’État à l’Immigration, M. 
Walter McLean, est revenu sur sa 
décision d’accorder le statut de 
réfugié à un couple de Chiliens, 
ex-membres de la redoutable po
lice secrète de ce pays.

En effet, l’acceptation du Ca
nada a été accueillie avec un tel 
mur de protestations au sein de la 
communauté chilienne cana
dienne que le ministre a « sus
pendu » avant-hier la décision 
qu’il avait prise deux semaines 
plus tôt, pour « procéder à une 
nouvelle étude de ces cas diffici
les».

« On a reçu des informations 
additionnelles depuis (l’accepta
tion de la requête) et il faut revoir 
le dossier », a expliqué hier le 
porte-parole du ministre, Mme 
Françoise Guénette. « Lorsque le 
ministre se trompe, il ne craint 
pas de revenir sur sa décision », 
a-t-elle ajouté.

M. Fernando Alfonso Naredo 
Arduengo, âgé de 39 ans, et Mme 
Nieves Del Carmen San Martin 
Salazar Arduengo, âgée de 31 ans, 
sont arrivés au Canada en 1978. 
Après une première enquête, le 
ministère de l’Immigration a re
jeté leur demande. La commis
sion d’appel du ministère l’a aussi 
écartée à trois reprises entre 1978 
et 1986, jugeant que leurs activités 
au Chili les excluait du statut de 
réfugié tel que défini par la con
vention de Genève.

Le couple persista jusqu’à ce 
que la requête se retrouve sur le 
bureau du ministre.

Ce dernier a tenu compte du 
fait que le couple a deux enfants 
qui sont nés au Canada. Il a aussi 
tenu compte du fait qu’ayant 
quitté la police secrète chilienne 
et parlé des tortures auxquelles 
recourent les forces policières, 
les Arduengo seraient persécutés 
s’ils retournaient au Chili.

M. Arduengo a déjà admis 
avoir assisté à 10 meurtres. Par la 
suite, il a réduit le chiffre à deux. 
Le couple a aussi admis avoir été 
présent lors de séances de tor
tures mais en précisant qu’il n’a- 
vàit pas inflige lui-même de sévi
ces.

Au ministère de l’Immigration, 
l’on ne s’attendait pas à ce que la 
communauté chilienne accueille 
aussi mal la décision initiale du 
ministre car l’on était sous l’im 
pression que l’avocate du couple, 
Mme Barbara Jackman, avait 
parlé récemment avec des porte- 
parole de la communauté chi
lienne ici et qu’ils étaient d’accord 
pour conclure que M. et Mme Ar
duengo avaient changé et avaient 
été utilisés par le système chilien,

Mais, « il semble bien que cela 
faisait longtemps qu’elle (Mme 
Jackman) leur avait parlé », a dé 
claré Mme Guénette hier.

Un porte-parole de la commu
nauté chilienne à Toronto, M. Pa
tricio Mason, a déclaré hier que 
« notre but n’est pas la vengeance 
mais la justice».

« Les actes auxquels ils se sont 
livrés sont reconnus comme étant 
des crimes. Us doivent être extra
dés au Chili et jugés », estime M. 
Mason en se demandant pourquoi 
le gouvernement ne s’intéresse 
pas, à la place, aux « centaines et 
centaines de demandes de vic
times chiliennes » cherchant re
fuge ici.

Au ministère de l’Immigration, 
l’on invoque une marge de ma
noeuvre restreinte : « même 
Jean-Claude Duvalier pourrait 
faire une demande et la porter en 
appel jusqu’à ce que le ministre 
se prononce », dit Mme Guénette.
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Johnson et Bourassa s’échangent des propos acidulés

Langue et constitution divisent l’Assemblée nationale
■ Le PLQ : acquis et accommodements ; Le PQ : confusion, incohérence et incertitude
GILLES LESAGE

QUEBEC — Le gouvernement et 
l’opposition, tout en manifestant leur 
attachement à la charte de la langue 
française (loi 101) et à une politique 
d’affirmation du fait français au 
Québec, ont fait part de vues fort di
vergentes, hier, a l’Assemblée natio
nale.

Pour les libéraux, les acquis his
toriques indéfectibles des lois 22 et 
101 font du français la langue offi
cielle et commune des Québécois. Ce 
respect ne peut toutefois aller à l’en
contre des droits des minorités et de 
la recherche de «nouveaux accom
modements au plan des moyens 
d’application».

Pour les péquistes, à l’inverse, la 
politique linguistique du gouverne
ment est incohérente, variant selon 
les ministres, et ses tergiversations 
contribuent à un climat malsain, fait 
de recul et d’incertitude.

Ces points de vue contradictoires 
ont été exprimés à la faveur d’une 
motion inscrite par le chef de l’op
position, qui insiste pour que le gou
vernement précise sans délai sa po
litique de défense et de promotion de 
la langue française. De plus, M. 
Pierre Marc Johnson dénonce l’ab
sence de revendications linguisti
ques dans le dossier constitutionnel 
que M. Robert Bourassa s’apprête à 
présenter au gouvernement fédéral 
et aux neuf autres provinces.

Le premier ministre n’est pas in
tervenu dans le débat d’hier, laissant 
la réplique à la vice-première minis
tre, Mme Lise Bacon, et au ministre 
délégué aux Affaires intergouver
nementales canadiennes, M. Gil Ré- 
millard. Ce dernier a soutenu le point 
de vue de M. Bourassa, selon lequel 
la reconnaissance du Québec comme 
société distincte, dans le préambule 
de la constitution canadienne, consti
tuera une source première de l’inter
prétation de l’ensemble de la consti
tution. La majeure partie de la pé
riode de question a par ailleurs été 
accaparée par de vifs échanges à cet 
égard entre MM. Johnson et Bou
rassa. Ce dernier pourra préciser sa 
position mercredi prochain, alors 
que la motion de l’opposition sera 
discutée à nouveau et fera l’objet 
d’un vote, dont l’issue est fort prévi
sible.

« L’attitude du gouvernement, le 
laissez-faire, l’absence d’orientation, 
l’incapacité de clarifier les enjeux 
mettent en péril un certain nombre 
d’acquis importants pour le Québec, 
lance d’emblée M. Johnson. Tant et 
aussi longtemps que le gouverne
ment n’aura pas clarifié sa position, 
que le premier ministre ne sera pas 
sorti de ses culbutes de cirque à l’é
gard de ces enjeux fondamentaux, 
nous reviendrons sur le dossier. » 

Le chef de l’opposition estime que

■M

M. Robert Bourassa

M. Bourassa souffre d’anxiété et d’in
sécurité, d’où son incapacité de faire 
montre du courage politique pour 
maintenir les consensus, encore fra
giles, acquis depuis dix ans. Il en 
veut comme preuves l’attitude des 
ministres de la Justice, de l’Educa
tion, des Affaires culturelles.

Ainsi, dit-il, M. Herbert Marx, in
capable de concilier ses convictions 
politiques et ses responsabilités de 
procureur général, interprète la loi 
101 à sa guise et la laisse violer en 
matière d’affichage commercial. « Il 
applique une loi qu’il a dans sa tête et 
qui n’est pas dans les textes. Il blâme 
les tiers et il bafoue le Parlement du 
Québec...Le gouvernement laisse s’é
riger en système l’illégalité, car il n’a 
pas le courage ni d’appliquer la loi 
101 ni de la modifier. »

Même chose en éducation. M. 
Claude Ryan est certes plus cohé
rent. Mais en s’apprêtant à passer 
l’éponge sur le problème des jeunes 
«illégaux» dans le système scolaire 
anglophone, il est incapable de con
cilier a la fois les intérêts des enfants 
et le respect de ceux qui ont respecté 
la loi depuis neuf ans. C’est une 
prime, meme une incitation à l’illé
galité, la souplesse devenant mol
lesse.

Quant à la ministre responsable de 
la charte, non seulement elle ra
broue publiquement ses hauts fonc
tionnaires, mais elle se conduit 
comme un répartiteur de garage ou 
comme un « dispatcher ». C’est un re
cul de 25 ans, qui vient de haut, du 
premier ministre lui-même, qui ba
nalise le dossier linguistique et cons
titutionnel, en fait une affaire de lo
gique circulaire, de carnaval et de 
grosses farces, conclut M. Johnson.

En réplique, Mme Bacon assure 
qu’il n’est pas question de diminuer 
la protection de la langue française 
et le respect de la charte, non plus

que d’abolir les services qui en dé
coulent. La charte est et doit demeu
rer le dénominateur commun du 
Québec, et le français, un véritable 
ciment pour la société québécoise. 
Ce qui nrexclut pas, dans un esprit de 
justice et d’ouverture, de trouver de 
nouveaux accommodements au plan 
des moyens d’application, sans pour 
autant remettre en question les ob
jectifs bénéfiques et les acquis de la 
charte.

Pour la ministre, le respect du 
français n’exclut pas celui de la com
munauté anglophone et des com
munautés culturelles, et la prise en 
compte du contexte nord-américain. 
«D’où la nécessité d’éliminer cer
tains irritants qui subsistent dans la 
loi. Maintenir et sauvegarder l’essen
tiel de la loi actuelle, telle est ma 
priorité...Le Québec est une société 
distincte. Il entend le demeurer» 
conclut Mme Bacon.

Quant à M. Rémillard, il précise 
que le gouvernement libéral accepte 
le bilinguisme institutionnel (Par
lement et tribunaux), ainsi que la 
clause Canada en matière de langue 
d’enseignement, tels que prévus par 
la constitution canadienne. Ce sont 
des limites à sa compétence géné
rale que le Québec reconnaît plei
nement. Car son identité, sa spécifi
cité, s’inscrit dans un contexte ca
nadien. Mais il assure que le gouver
nement est aussi prêt à se battre 
pour que le français, langue offi
cielle, se développe et s’exprime en 
toute plénitude.

Le ministre est d’accord avec son 
chef. Si le Québec est reconnu 
comme société distincte, il s’ensui
vra une interprétation différente de 
la constitution par les tribunaux. 
Déjà, en septembre 1981, la Cour su
preme a statué que le préambule 
constituait une source première d’in
terprétation de la constitution cana
dienne. D’où l’insistance du gouver
nement, qui en fait une condition 
préalable aux négociations.

Pour sa part, le député libéral de 
Louis-Hébert, M. Rejean Doyon, a 
fait savoir qu’environ 20 dossiers 
d’infractions linguistiques (affichage 
unilingue autre que français) ont été 
déposés devant les tribunaux depuis 
l’élection des libéraux. D’autres dos
siers seront déposés cette semaine. 
«De plus, 40 dossiers ont été retour
nés à la Commission de protection de 
la langue française, soit parce que la 
preuve n’était pas complète, soit 
parce que la prescription était ac
quise.»

Un autre député libéral, M. Jac
ques Chagnon (Saint-Louis), a plaidé 
brièvement à la fois pour un Québec 
français, une métropole internatio
nale et accueillante, et le respect de 
la langue d’affichage des commu
nautés culturelles.

En période de questions. Dar ail-
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SÉOUL (PC) — La démission sur
prise du député Robert Toupin est 
« un cas isolé » et non l’indice d’un 
profond malaise dans la députation 
conservatrice du Québec, a soutenu 
hier à Séoul le premier ministre Mul
roney.

En conférence de presse jeudi ma
tin avant de prendre l’avion pour Ot
tawa, M. Mulroney s’est pour la pre
mière fois expliqué sur les différents 
problèmes politiques au pays qui ont 
porté ombrage à sa tournée asia
tique de 12 jours.

«M. Toupin est redevable aux 
gens qui l’ont élu et qui jugeront son 
comportement en temps opportun, » 
a dit M. Mulroney, ajoutant qu’il res
pectait la décision du jeune député.

« Il est, libre de poser les gestes 
qu’il juge appropriés, », a ajouté M. 
Mulroney, rappelant que « depuis 
plusieurs mois M. Toupin laissait en
tendre qu’il voulait siéger comme in
dépendant ». M. Mulroney toutefois 
n’a pas demandé sa démission au 
tory de Terrebonne.

En dépit des raisons évoquées par 
M. Toupin pour expliquer son départ, 
M. Mulroney croit que « le moral des 
troupes (au Québec) est en excellent 
état. Cela va bien, » a-t-il dit, admet
tant toutefois que la députation qué
bécoise, comme tous les autres dé
putés, avait eu ses jours de décep
tion.

Pendant son périple de 12 jours en

Asie, le premier ministre Mulroney a 
vu les problèmes politiques de son 
gouvernement faire oublier les as
pects positifs de sa visite officielle à 
l’étranger.

La démission de M. Toupin sur
vient quelques jours après celle du 
ministre de l’Expansion industrielle 
régionale Sinclair Stevens, accusé de 
conflit d’intérêts par la presse et 
l’Opposition.

« J’aurais préféré de beaucoup que 
mon voyage se complète sans ces 
problèmes, » a avoue M. Mulroney, 
rappelant qu’il n’était « pas inusité » 
qu’un premier ministre éprouve des 
problèmes nationaux lorsqu’il se 
trouve outre mer.

« Il faut rentrer à la maison et re
prendre le collier, » a-t-il dit. M. Mul
roney aurait cependant décidé de ne 
pas participer à la période des ques
tions, vendredi après-midi aux Com
munes.

Dans l’affaire Stevens, M. Mul
roney était convaincu à l’avance d’ê
tre l’objet de critique. « S’il avait dé- 
missionnné aussitôt faites les allé
gations, on aurait dit que je l’ai laissé
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leurs, le premier ministre a réitéré 
que si le Québec est reconnu comme 
communauté, société ou peuple dis; 
tinct dans le préambule de la consti
tution, il en résultera un impact poli
tique majeur, surtout en matières 
culturelles et linguistiques. « Nous 
exigeons que le Québec soit une so
ciété distincte, nous l’exigeons à 
cause du fait que nous avons une cul
ture francophone, française, qui est 
partagée par une majorité, et qu’à 
cause de cela, l’interprétation, logi
quement, de la façon la plus élémen
taire, devrait tenir compte de ce 
préambule. »

Durant un long moment, MM. Bou
rassa et Johnson se sont échangés 
des calembours acidulés. Le premier 
ministre en a profité pour expliciter 
qu’en plus de la reconnaissance du 
Québec comme société distincte, 
quatre autres conditions sont préa
lables aux négociations constitution
nelles: le droit de veto, la limitation 
du pouvoir de dépenser d’Ottawa, 
des pouvoirs accrus en immigration 
et un droit de regard sur la Cour su
prême. M. Johnson accuse le pre-

M. Pierre Marc Johnson
mier ministre de se comporter en 
clown; il se fait répliquer qu’il souf
fre d’amnésie transitoire. Au point 
que le président a dû menacer de 
suspendre les échanges, pour per
mettre aux esprits de se calmer.

couler. En attendant, on dira que le 
gouvernement a essayé de noyer 
l’affaire. C’est une situation où un 
premier ministre perd à toutes les 
fois, a-t-il affirmé.

Le délai entre les premières allé
gations et la démission de M. Stevens 
aux Communes lui ont permis de dé
fendre publiquement son cas, « sans 
exécution publique », a estimé M. 
Muroney.

« C’est une grande différence d’a
vec les libéraux qui ne démission
naient jamais avant d’être à la porte 
de la police, » a-t-il lancé.

« C’était une question de justice, 
personne ne voudrait être condamné 
avant d'avoir pu se défendre, » a sou
tenu M. Mulroney. Toutefois, le pre
mier ministre n’a pu fournir de dé
tails sur le type d’enquête qui sera 
instituée pour tirer l’affaire au clair. 
Cette enquête sera déclenché très 
bientôt, a-t-il assuré.

La veille, M. Mulroney avait sou
ligné sa conviction que l’enquête sau
rait laver l’honneur du ministre Ste
vens et qu’il serait rapidement réin
tégré au cabinet.

« Ne touchez pas à la loi 101 »
La SSJB lance l’opération 
Québec français
LAURENT SOUMIS

Ouvrant une nouvelle page du dé
bat linguistique au Québec, la So
ciété Saint-Jean-Baptiste de Mont
réal (SSJB-M), appuyée par le 
Mouvement national des Québé
cois (MNQ), a lancé, hier, dans la 
métropole, l’opération Québec 
français sous le thème « Ne tou
chez pas à la loi 101 ».

Au cours des prochaines semai
nes, les deux organismes distri
bueront à travers .toute la pro
vince pamphlets, macarons et af
fiches dans le but de rallier les 
Québécois derrière « la bannière 
non-partisane de la fierté du fran
çais ».

En plus de consacrer à cette 
campagne des fonds de $ 50,000, la 
SSJB-M a confié à trois études lé
gales le mandat d’examiner « cer
taines avenues juridiques » qui 
pourraient contraindre le gouver
nement québécois à renoncer à 
« tout affaiblissement » de la loi 
101 et à « respecter » une légisala- 
tion adoptée par l’Assemblée na
tionale.

« Plus qu’un avertissement so- 
lonnel au gouvernement élu, a dé
claré Mme Nicole Boudreau, pré
sidente de la SSJB-M, ce thème 
veut mettre en évidence la néces
sité d’une législation ferme pour 
protéger l’intégrité linguistique du 
Québec. »

Selon l’organisme, bien peu d’é
léments de la loi 101 survivent en
core, neuf ans après son adoption 
par le gouvernement du Parti qué
bécois.

La SSJB-M s’indigne particuliè
rement de l’invalidation par les tri
bunaux, en cours ou déjà complé
tée, « de chapitres entiers » de 
cette législation. Tout comme des 
assouplissements, apportés par le 
précédent gouvernement, « aux 
nombreux irritants de la loi pour 
arrondir les coins».

De plus l’élection du Parti libé
ral, a soutenu Mme Boudreau, 
« les reculs s’accentuent » à diffé
rents niveaux. Elle a souligné la 
suspension des poursuites judiciai
res contre les affichants bilingues, 
l’amnistie des enfants illégale
ment admis à l’école anglaise, le 
retour de l’affichage bilingue et 
unilingue anglais à Montréal, et la 
levée des quotas de musique fran
cophone diffusée à la radio.

La SSJB-M dit craindre pour l'a
venir de la deuxième ville fran
çaise du monde si les règlements 
d’affichage subissent « quelque au
tre altération ». L’organisme dit 
aussi s’inquiéter du climat social 
au Québec qui résulterait de l’a
doption d’une législation d’amnis
tie des élèves « illégaux ».

Outre le maintien, le respect et 
le renforcement des dispositions 
de la Chartre de la langue fran
çaise, la SSJB-M presse le gouver
nement québécois d’adopter une 
politique démographique et fami
liale et des programmes d’intégra
tion des néo-québécois avant que 
« la défense de la langue ne cède la 
place à sa survie ».

L’organisme s’oppose toujours à 
la fusion de l’Office de la langue 
française, de la Commission de 
protection de la langue française, 
du Conseil de la langue française 
et de la Commission de toponymie.

En conférence de presse, Mme 
Nicole Boudreau a admis que la 
campagne de sensiblisation de la 
SSJB-M aurait d’abord à surmon
ter l’appui que semble accorder 
une majorité de Québécois au 
principe de l’affichage bilingue, tel 
qu’apparu lors de récents sonda
ges.

« Il nous faudra d’abord mobi
liser les militants démobilisés 
pour qu’ils mobilisent à leur tour 
les citoyens québécois », a-t-elle 
déclaré.

La présidente qui se défend des 
étiquettes de « folkloriste », de 
« dépassée » et de « traditionna- 
liste à l’esprit obtus » que lui acco
leraient certains a indiqué qu’elle 
entendait mener « une campagne 
positive » qui éviterait « le ton que
relleur et revenchard ».

À défaut de pouvoir ressusciter 
dès maintenant l’ancien Mouve
ment Québec français, l’orga
nisme assistera à titre d’observa
teur, le 24 mai prochain, au con
grès de fondation de l’Association 
des usagers de la langue française.

Le 20 juin, la SSJB-M décernera 
à l’ancien ministre et père de la loi 
101, M. Camille Laurin, son tradi
tionnel Prix Chomedey-de-Maison- 
neuve. Au cours des semaines qui 
suivront, la société entreprendra 
la deuxième phase de son opéra
tion en mettant l’accent sur l’im
plication des jeunes et les aspects 
démographiques et économiques 
de la question linguistique.
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6070 aat ma Sharbrook* 
Suit* 203 
Montréal, Qué.
H1N ICI 
(514) 252-1101

3639 bout, daa Source» 
Dollard daa Ormeaux 
Québec H9B 2K4 
(514)683-0320

5180 Quaan Mary Road 
Suita 340 
Montréal, Qué.
H3W 1X7 
(514) 489-6891

1680 bout Provanchar 
Broaaard, Québac 
(514) 671-3730
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SPORTS
Le premier drame depuis 1982 en Formule 1

De Angelis entre la vie et la mort
LE CASTELLET, France (AFP) 

— Le pilote Italien Elio de Angelis, a 
été victime d’un grave accident hier 
matin sur le circuit Paul Ricard, au 
Castellet dans le sud de la France, 
lors d’une séance d’essais privés. Il 
était dans un état jugé très critique 
par les médecins de l’hôpital de la Ti- 
mone à Marseille. Le pilote souffre 
d’un traumatisme crânien cervical 
et thoracique sérieux. Son état né
cessite son maintien dans le service 
de réanimation des urgences, disait 
un communiqué en fin d’après-midi.

Elio de Angelis, âgé de 28 ans, qui 
effectuait des essais au volant de sa 
Brabham BMW en prévision du 
Grand Prix de France le 6 juillet pro
chain sur ce même circuit Paul Ri
card, a perdu le contrôle de sa mono
place à près de 270 km-h à hauteur 
du S de la Verrerie. La voiture qui 
décolle, rebondit sur le rail de sécu
rité, pour terminer sa course les qua
tre roues en l’air. Le pilote se trou
vait coincé sous son véhicule immé
diatement en flammes.

Prost, Laffite, Jones, Rosberg, 
Mansell, tous les pilotes présents sur 
les lieux du drame tentaient avec 
leurs extincteurs d’éteindre le feu, 
prêtaient main-forte au service de

sécurité. De longues minutes avaient 
été nécessaires pour retourner la 
voiture et extirper de Angelis de l’a
mas de tôle calcinée.

Quinze jours après les Rallyes et 
la mort du Finlandais Hênri Toi- 
vonen et de son coéquipier, l’Italo- 
Américain Sergio Cresto, la Formule 
1 était frappée à son tour. Elle qui, 
depuis 1982 et les accidents mortels 
du Canadien Gilles Villeneuve (Zol- 
der) et de l’Italien Riccardo Paletti 
(Montréal) et les blessures de Didier 
Pironi (Hockenheim), n’avait plus 
connu de grave accident.

Un véritable gentleman
La suppression des jupes, les dé

cisions de la Fédération internatio
nale (FISA) concernant la structure 
des monoplaces, le renforcement de 
la cellule de survie, l’obligation des 
crash-test, avaient contribué à di
minuer la gravité des accidents. 
Comme l’envolée spectaculaire de 
Patrick Tambay venait une nouvelle 
fois de le démontrer dimanche der
nier encore à Monaco.

Avec cet accident de Elio de An
gelis, leo problèmes de sécurité in
quiètent de nouveau les pilotes qui, 
hier au Castellet, menaçaient de ne 
pas courir au Grand Prix de Bel-

BASEBALL
Ligue Nationale

Mardi
Montréal 4, Cincinnati 2
S. Francisco 6, Chicago 5 

Atlanta 6, New York 3 
San Diego 4, Pittsburgh 2 
L. Angeles 6. St. Louis 5 

Houston 3, Philadelphie 2 
Hier

L. Angeles 8, St. Louis 3 
S. Francisco 11, Chicago 3 

Montréal 3, Atlanta 2 
Philadelphie 8, Cincinnati 6 
San Diego 10, Pittsburgh 4 

Houston 6, New York 2 
Aujourd’hui

Atlanta, Palmer (2-2) à 
Montréal. Tibbs (3-0), 
13 h 35

Cincinnati, Gullickson (2-

3) à Philadelphie, 
Hudson (2-2), 19 h 35 

New York, Darling (3-0) à 
Houston, Ryan (3-4), 
20 h 35

Ligue Américaine
Mardi

New York 6, Minnesota 4 
Baltimore 3, Chicago 1 
Cleveland 3, Texas 2 

Kansas City 4, Detroit 2 
Oakland 6, Toronto 3 
Californie 5, Boston 4 
Seattle 8, Milwaukee 5 

Hier
Oakland 9, Toronto 4 
Milwaukee 9, Seattle 6 
Chicago 3, New York 2 

Baltimore 8, Minnesota 3

9 P moy. dlff.
21 7 .750 —

19 11 .633 3
13 16 .448 8'A
13 17 .433 9
12 16 .429 9
13 18 .419 9V4

LIGUE NATIONALE
Section Est 

9
NEW YORK..................... 21
MONTRÉAL.................... 19
PHILADELPHIE.............. 13
ST.LOUIS........................ 13
PITTSBURGH................ 12
CHICAGO........................ 13

Section Ouest
HOUSTON....................... 19 12 613
SAN FRANCISCO..........  20 14 .588
SAN DIEGO.................... 17 16 .515
LOS ANGELES.............. 16 19 .457
ATLANTA........................ 14 18 .438
CINCINNATI................... 8 21 .276

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

'k
3
5
S'A

10

21 12 .666 —

20 12 ' .625 'A
18 13 .581 2
17 14 .548 3
17 15 .531 3 'A
15 16 .484 5
14 20 .412 T'A

Section Ouest
CALIFORNIE.................. 19
TEXAS..........................
OAKLAND....................... 18
KANSAS CITY................ 15
MINNESOTA.................. 13
SEATTLE.....................
CHICAGO........................ 11

19 15 .559 —

16 15 .516 l'A
18 17 .514 1'/z
15 16 .484 2 'A
13 20 .394 5'/z
13 22 .371 6 'A
11 20 .355 6 'A

Detroit 8, Texas 2
Kansas City 5, Cleveland 0 

Boston en Californie
Aujourd’hui

Chicago, Allen (0-0) à 
New York, Guidry (4- 
1), 19 h 30

Texas, Mason (2-0) à De
troit, Tanana (4-2), 
19 h 35

Minnesota, Viola (4-2) à 
Baltimore, Boddicker 
(3-0), 19 h 35

Cleveland, Schrom (3-1) 
à Kansas City, Leo
nard (3-3), 20 h 35

Les frappeurs
(Partie d'hier non comprise)

pb et pp cc moy.
Bil'dello........ 38 6 6 2 .158
Brooks.......... 111 37 24 7 .333
Dawson........ 103 31 14 7 .301
Fitz rald........ 36 9 11 3 .250
Galarraga..... 74 27 13 4 .365
Krenc'cki...... 23 3 4 1 .130
Law............... 99 26 12 3 .263
Newman....... 34 12 4 0 .353
Nieto............. 28 5 2 0 .179
Raines.......... 119 38 7 2 .319
Thompson.... 39 9 3 0 .231
Wallach........ 105 32 19 5. .305
Webster........ 105 30 12 2 .286
Winn'gham.... 42 11 6 2 .262
Wohllord...... 15 2 1 0 .133
Buts volés: Raines 12: Webs
ter 7; Newman 5; Winning- 
ham, Galarraga 3; Dawson. 
Law 2; Wallach 1.

Les lanceurs
g-p ml pm rab mpm

Burke........ 1-0 28.2 3 24 0.94
Hesketh.... 1-3 23.2 20 24 7.62
McGatfigan 2-0 30.0 13 24 3.90
Parrett...... 0-0 4.1 1 2 2.08
Reardon. .. 5-2 24.2 7 17 2.56
Roberge.... 0-1 1.0 1 0 9.00
Schatzeder 1-0 26.0 6 14 2.07
Smith........ 2-2 43.1 21 22 4.36
Tibbs........ 3-0 49.0 10 28 1.84
Youmans... 2-3 34.2 22 30 5.72
Victoires préservées: Rear
don 5; Burke 3.

gique dans 10 jours à Spa-Francor- 
champs si la FISA refusait de les 
écouter. Menace à chaud, douleur 
d’avoir assister à la souffrance de 
l’un des leurs, les pilotes manifes
taient ainsi un malaise compréhensif 
après un tel choc.

D’autant que le destin venait de 
frapper l’un des pilotes les plus ex
périmentés, les plus attachants. En 
108 Grands Prix, il a fait trois pôle- 
position et obtenu deux victoires 
(Grands Prix d’Autriche 1982 et 
Saint-Marin 85). Elio de Angelis était 
un garçon réservé dans la vie et 
d’une correction exemplaire au vo
lant. Un véritable gentleman. Fils 
d’une riche famille romaine, le beau 
romain comme il était surnommé, 
aurait pu choisir une vie plus calme, 
une carrière de concertiste. Mais, 
doué pour le piano, la passion de l’au
tomobile, de la Formule 1, était la 
plus forte.

Photo AP

Mario Andretti blessé
Le vétéran pilote Mario Andretti a été blessé aux genoux et au talon gauche hier dans un accident lors 
d’essais pour la course des 500 milles du 25 mai à Indianapolis. Le pilote de 46 ans a été hospitalisé au Me
thodist Hospital. La voiture d'Andretti a percuté un mur de béton alors qu'il effectuait des essais à plus de 
320 kilomètres-heure au tour.

Une 10e victoire en 11 matches

Encore Andre Dawson. • • cA,
BERNARD CYR

(PC) — Trois exploits défensifs 
d’André Dawson et son huitième cir
cuit de la saison ont aidé les Expos 
de Montréal à remporter une 10e vic
toire en 11 matches, hier soir au 
Stade olympique, en défaisant les 
Braves d’Atlanta 3-2.

Les Braves ont obtenu plus de 
coups sûrs que les Expos, huit contre 
cinq, mais Dawson les a empêchés 
de marquer davantage.

En deuxième manche, il a privé 
les Braves d’un deuxième point en 
effectuant un relais précis au rece
veur Mike Fitzgerald, pour retirer 
Ken Oberkfell.

Dawson a obtenu une deuxième 
mention d’assistance en cinquième 
manche, quand un autre relais puis
sant et précis a pris en défaut Ozzie 
Virgil.

Braves

Wshgtn cd 
Ramirz ac 
Murphy cc 
Horner 1b 
Harper cg 
Oberkfl 3b 
Virgil r 
AThoms ac 
Hubbrd 2b 
Simmons r 
Sample es 
ZSmith I 
Chmbls fs 
Garber I 
Moreno fs 
Totaux 
Atlanta 
Montréal

Point victorieux — Aucun.
DJ—Montréal 1. LSB—Atlanta 9, Montréal 4. 

2B—Wallach. C—Dawson (8). BV—Dawson (3), 
Brooks (1 ), Harper (2), Webster (8), Ramirez (7).

ML CS P PM M RB
Atlanta
ZSmith P,3-3 6 4 2 2 3 2
Garber 2 1110 3

Ce dernier tentait de se rendre au 
troisième coussin à la suite d’un bal
lon de Zane Smith au champ droit.

À son retour à l’abri, Dawson a 
reçu une brève ovation de la part des 
spectateurs.

En huitième manche, enfin, Daw
son a complété sa soirée de travail 
en défensive en effectuant un vol au 
sol contre une balle frappée en flè
che (et qui tombait rapidement) par 
Dale Murphy.

En deuxième moitié de huitième 
manche, il claquait son huitième cir
cuit de la saison, après deux retraits, 
pour porter la marque à 3-1.

Jeff Reardon, qui a protégé son si
xième gain de la saison, a failli tout 
gâcher, en neuvième manche.

Il a accordé un but sur balles et 
trois simples, après un retrait, ce qui 
a permis aux Braves de marquer un 
deuxième point, avant de forcer

Claudell Washington à frapper un 
ballon à l’entre-champ gauche et Ra
fael Ramirez à frapper la balle aux 
mains du voltigeur de centre Herm 
Winningham, pour mettre fin au 
match.

Le match s’était avéré un duel en
tre lanceurs nommés Smith, pendant 
sept manches.

Bryn, des Expos, et Zane, des Bra
ves, ont totalise 21 retraits à l’avant- 
champ pendant leur séjour au mon
ticule.

Bryn Smith (3-2), le lanceur ga
gnant, en a provoqué huit, en plus de 
retirer sept frappeurs sur des prises, 
réussissant notamment trois fois 
l’exploit contre le dangereux Dale 
Murphy.

En sept manches de travail, Smith 
a accordé sept coups sûrs (sept sim
ples), soit trois de plus que son rival, 
mais n’a permis qu’un point.

Zane Smith a pour sa part concédé 
quatre coups sûrs, trois buts sur bal
les et deux points, en six manches.

Les Expos ont marqué deux points 
dès la première manche, après deux 
retraits.

Dawson a amorcé la poussée en 
soutirant un but sur balles, après 
deux retraits, et il s’est arrêté au 
troisième but sur le simple de Hubie 
Brooks.

En volant ensuite le deuxième 
coussin, Brooks a renversé le joueur 
d’inter Rafael Ramirez, permettant 
ainsi à Dawson de croiser le marbre.

Brooks a marqué à son tour grâce 
au double Tim Wallach, qui produi
sait son 20e point de la saison.

Les Braves sont revenus à la 
charge en deuxième manche en ob
tenant quatre simples, mais ils n’ont 
marqué qu’une fois.

2
ab p es pp

Expos 3
ab p es pp

5 0 0 0 Raines cg 3 0 0 0
5 0 2 0 Webster cc 4 0 10
4 0 0 0 Winghm cc OOOO
4 0 10 Dawson cd 3 2 11
4 110 Brooks ac 4 12 0

i 3 110 Wallach 3b 3 0 11
2 0 10 Galarrg lb 2 0 0 0
10 10 Law 2b 3 0 0 0
10 11 Fitzgerld r 3 0 0 0
2 0 11 BSmith 1 2 0 0 0
OOOO JThpsn fs 10 0 0
2 0 10 
ÎOOO 
OOOO 
10 10

Reardon 1 OOOO

35 2 11 2 Totaux 28 3 5 2
010 000 001—2 
200 000 01*—3

Perron cherche à former un quatrième trio

Le Canadien est prêt et impatient
GUY ROBILLARD

BSmith G,3-2 7 7
Reardon S,6 2 4

D —2:24. A — 11,206.

1

(PC) — Les joueurs du Canadien sont impatients d’en
treprendre la série finale de la coupe Stanley, mais ils ré
pètent qu’ils préfèrent leur semaine de congé à la présen
tation d’un septième match.

« Les gars sont impatients, c’est certain, a reconnu 
Jean Perron hier. Ils avaient pris l’habitude de jouer à 
tous les deux jours et ils se retrouvent sans leur bonbon. 
Je vous assure que la rondelle va se faire courir après 
vendredi... »

Entre-temps, l’entraîneur profite de tout le temps à sa 
disposition pour préparer son équipe le mieux possible. 
Hier, par exemple, Stéphane Richer s’est entraîné avec le 
groupe de réservistes puis avec les réguliers.

« Il y a des gars qui ont besoin de travailler plus que 
d’autres et Richer est un de ceux-là, a expliqué Perron. Il 
n’a pas été utilisé tellement souvent lors de la dernière sé
rie et je veux qu’il soit prêt si j’ai besoin de lui ».

En quête d’un quatrième trio
Lors de l’exercice principal hier, Richer s’est entraîné

avec Ryan Walter, Serge Boisvert et Lucien De Blois, les 
quatre joueurs alternant tour à tour sur le banc.

Les trois autres trios étaient ceux que l’on connaît: Gai- 
ney-Carbonneau-Nilan; McPhee-Skrudland-Lemieux et 
Naslund-Smith-Dahlin. Perron a confirmé qu’il se cher
chait un quatrième trio et que c’est pourquoi il a fait gra
duer Boisvert et DeBlois à l’entraînement principal, a la 
place de John Kordic et David Maley.

« Il me reste à former un quatrième trio, a-t-il expliqué, 
et je veux évaluer différents joueurs ».

L’entraîneur a admis que la nature de l’opposition sera 
un facteur de décision. « C’est certain que les Flames de 
Calgary sont plus robustes, a-t-il dit, et il faudra opposer 
des tracteurs à des tracteurs ». Perron n’a pas nié que 
Serge Boisvert, par exemple, aurait plus de chance de 
jouer contre les Blues de St. Louis.

Petr Svoboda s’est également entraîné avec le groupe 
de réservistes hier, mais Perron a fait savoir qu’il était in
commodé par une foulure à la jambe et qu'il valait mieux 
pour lui qu’il prenne les choses plus aisément.

Rétabü de sa grippe, Craig Ludwig a participé à l’exer
cice régulier.

AVIS PUBLICS
Voir aussi en page 10

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 5 fé
vrier 1986 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présen
tes ou futures, payables à Bellana 
(1984) Inc. a été enregistré au bu
reau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le 1er 
jour de mai, 1986, sous le numéro 
3710555.
Le 8ème jour de mai 1986 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 9 avril 
1986 à LA BANQUE TORONTO-DO
MINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à Nafar Mana
gement Company Ltd. a été enregis
tré au bureau d'enregistrement de la 
division d'enregistrement de Mont
réal le 1er jour de mai, 1986, sous le 
numéro 3710557.
Le 8ème jour de mai 1986 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE LIQUIDATION 
DE ADRONEL LTÉE

SOYEZ AVISÉS que les actionnaires 
de ADRONEL LTÉE. à une assem
blée spéciale dûment convoquée à 
cette tin et tenue le 14 avril 1986, ont 
passé une résolution spéciale de
mandant que ladite Compagnie soit 
liquidée et dissoute volontairement 
selon les dispositions de la Loi sur 
les Sociétés Commerciales Cana
diennes. et un certificat d’intention 
de dissoudre a été émis à la Com
pagnie suivant cette Loi en date du 
22 avril, 1986.
SOYEZ DE PLUS AVISÉS que si 
vous avez quelque réclamation que 
ce soit contre ladite Compagnie, 
preuve d'une telle réclamation devra 
être déposée avec cette Compagnie 
dans les deux mois suivant la date 
du présent avis, après quoi les actifs 
de la Compagnie ci-baut mentionnée 
seront distribués entre les actionnai
res de la Compagnie, prenant en 
considération tes réclamations dont 
avis aura été reçu par la Compagnie. 
DATÉ A MONTRÉAL, ce 12 mai 
1966
GROSS, PINSKY
AVOCATS POUR ADRONEL LTÉE

INVESTISSEZ 
AVEC MESURE: 

ANNONCEZ 
DANS

LE DEVOIR

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM

AVIS est par la présente donné que 
Jocelyne Tétreault, technicienne en 
radiologie, résidant et domiciliée au 
10625 rue Clark, Ahuntsic, Montréal, 
dit district s'adressera au Ministre de 
la Justice pour obtenir un certificat 
changeant son nom en celui de Jos- 
line Tétreault.
Montréal, le 12 mai 1986 
PROCUREURS DE LA 
REQUÉRANTE 
PLANTE, DUONG 6 GIULIANI

AVIS est par la présente donné que 
CLAUDE LACHAPELLE, résidant et 
domicilié au 222 rue Prince Arthur, 
app 3, à St-Lambert, district de 
Montréal, s'adressera au Lieutenant- 
Gouverneur en Conseil pour obtenir 
un décret changeant son nom pour 
celui de CLAUDE CLAUDAIS. 
Aucune autre personne ne verra son 
nom changé suite au changement 
de nom de Claude Lachapelle 
Lafontaine, Chamberland 
8 Paradis 
PROCUREURS DU 
REQUÉRANT

AVIS

AVIS est, par les présentes, donné 
que la compagnie A.B. DELORME 
INC. constituée en vertu de la Loi sur 
les Compagnies du Québec. Partie 
1 A, ayant son siège social dans la 
ville de Dorval, demandera é l'Ins
pecteur général des institutions fi
nancières la permission d'obtenir sa 
dissolution.
DORVAL, ce 10ième jour de décem
bre 1986.

Kenneth MacDonald
AVIS EST DONNÉ que YVON DE- 
LISLE TRANSPORT INC., détentrice 
du permis M-306215 auprès de la 
Commission des Transports du Qué
bec, ladite compagnie ayant comme 
seul et unique actionnaire monsieur 
Yvon Delisle. s'adressera i la Com
mission des Transports du Québec 
alin que lui soit transféré le permis 
M-306672 de YVON DELISLE. con
formément à l'article 4f de la Loi sur 
les transports.
Elle demande également que cette 
décision entre en vigueur immédia
tement après avoir été rendue, con
formément à l'article 85 des Régies 
de pratique et de régie interne de la 
Commission des Transports.
Toute personne désirant s'opposer 
ou intervenir i la présente demande 
devra le taire dans les cinq (5) jours 
suivant la deuxième parution de cet 
avis.
f 1ère parution: 14 mai 1986 
2lème parution: 15 mai 1986.
FLYNN, RIVARD ET ASSOCIÉS 
Par Pierre Latreille 
Procureurs
2020. University, suite 444 
Montréal. Québec H3A2A5

Avis est donné que: Gilbert Vaillan- 
court, 183, Montée du Moulin, Laval 
des Rapides. Qué. demande à la 
Commission des Transports du Qué
bec de transférer son permis 
M511447-01. région 10, à: GREM 
EXCAVATION INC., 7415, Boyer, 
Montréal, Qué. conlormément aux 
articles 30 et 85 des règles de pra
tique de la CTQ.
T out intéressé peut y taire opposi
tion dans les cinq jours qui suivent 
la date de la deuxième parution. 
Parutions: les 14 mai 1986 et 15 mai 
1986.
S.P.T.Q. LTÉE.

PRENEZ AVIS que la requérante- 
cessionnaire. TRANSPORT GERBEC 
LTÉE, laquelle est contrôlée à 100% 
par monsieur Germain Lacaille, s'a
dressera à la Commission des 
Transports du Québec afin que 
soient transtérées en sa faveur les 
causes 001 et 004 du permis 
M-304561, lequelles clauses sont 
présentement détenues par TRANS
PORT STE-MADELEINE LTÉE, la
quelle compagnie est contrôlée à 
100% par monsieur Germain La- 
caille, le tout conformément à l'ar
ticle 41 de la Loi sur les transports.
La requérante demande également 
que cette décision entre en vigueur 
immédiatement après avoir été ren
due, conformément à l'article 85 des 
Règles de pratique et de régie in
terne de la Commission des Trans
ports du Québec.
Toute personne désirant s'opposer 
ou intervenir à la présente demande 
devra le faire dans les 5 jours sui
vant la deuxième parution de cet 
avis.
Première parution: 14 mai 1986. 
Deuxième parution: 15 mai 1986. 
FLYNN, RIVARD ET ASSOCIÉS 
Par Pierre Latreille 
2020. rue University, suite 444 
Montréal, Québec H3A 2A5

PRENEZ AVIS que Delbert Fitzpa
trick, 564. bout. York Sud. C.P. 2235, 
Gaspé Harbour, P.Q., G0C 1S0, s'a
dressera à la Commission des 
Transports du Québec aux fins de 
demander l’émission d'un permis vi
sant à l'autoriser à donner le service 
de transport suivant:
TRANSPORT RESTREINT ET SPÉ
CIALISÉ - LONGUE DISTANCE - 
TERRITOIRE
De et entre tous les endroits situés 
dans un rayon de 30 milles de 
Gaspé, pour le transport et remor
quage de maisons, maisons-mobiles, 
préfabriquées et sectionnelles, rou
lottes. remises, hangars et équipe
ments lourds pour le public en gé
néral.
Droit additionnel
A l’occasion de ce service, le déten
teur pourra utiliser des véhicules de 
type fardiers.
De plus, prenez avis que tout inté
ressé peut introduire une opposition 
ou une intervention dans les cinq (5) 
jours qui suivent la deuxième paru
tion dans les journaux, à la Commis
sion des Transports du Québec. 585 
bout Charest Est. Québec. P.Q. 
PIDGEON 8 JONCAS. Avocats 
Procureurs du requérant 
1ère publ: 14 mai 1986.
2èmepubl: 15 mai 1986

Prenez avis que le contrat en date 
du 21 avril 1986 par lequel MO-MAR 
PLASTIQUES LTÉE / MO-MAR 
PLASTICS LTD a cédé et transporté 
à BANQUE NATIONALE DE PARIS 
(CANADA) toute ses créances, récla
mations et comptes à recevoir ac
tuels et futurs, a été enregistré au 
Bureau d'Enregistrement de la divi
sion d'Enregistrement de Montréal le 
30 avril 1986 sous le numéro 
3709738
BANQUE NATIONALE DE PARIS 
(CANADA)
Le 7 mai 1986.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-001590-863 
BELL CANADA, corporation léga
lement constituée en vertu d’une loi 
spéciale du Parlement du Canada, 
ayant son siège social au 1050. Bea
ver Hall, à Montréal:

Partie demanderesse 
c.

M LORNE DICK, anciennement ré
sidant et domicilié au 2361. rang 3. à 
Howick. et maintenant d'adresse in
connue;

Partie défenderesse 
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M. LORNE DICK 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 1 est. rue Notre-Dame 
à Montréal, salle 1.160 dans les 
trente (30) jours de la date de la pu
blication du présent avis dans le 
Journal "Le Devoir".
Une copie du bret et de la déclara
tion a été remise au greffe à l'inten
tion de M LORNE DICK.
Lieu: MONTRÉAL 
Date: Le 6 mai 1986

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A.

PRENEZ AVIS QUE, ATCAR TRANS
PORT LTD, détentrice du permis 
M-302671. avise la Commission des 
Transports du Québec qu'il s'est 
produit un changement de contrôle 
au sein de cette compagnie lorsque 
UNITED MARITIME FISHERMEN 
CO-OP LTD qui détenait 4996 ac
tions communes tandis que mes
sieurs Richard Savoie, Réal Chias- 
son. M Leblanc et Ernest Boudreau 
qui détenaient chacun 1 action ont 
tous vendu leurs actions à Donald 
Goodine qui est maintenant le seul 
actionnaire de la compagnie déte
nant 5000 actions communes et qui 
est actuellement le seul officier de la 
compagnie et son président.
La requérante demande qu'à l'oc
casion de ce transfert le permis soit 
renouvelé
La requérante invoque l'article 85 
des régies de pratique 
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les cinq (5) jours qui suivent la deu
xième parution dudit avis en s'adres
sant à la Commission des Trans
ports du Québec. 505 est. rue Sher
brooke. Montréal. Québec. H2LIK2. 
1ère publication: lé 15 mai 1986 
2ème publication: le 16 mai 1966

Me Adrien R. Paquette 
PROCUREUR

PAQUETTE, PERREAULT, RIVET. 
TRUDEAU 8 ASSOCIÉS

Avis est donné que: Gaston Lavigne, 
1600, Lac Stanislas. St-Zénon, Qué. 
demande à la Commission des 
Transports du Québec de transférer 
son permis M507448-01, région 06 à: 
Carmin Bazinet, 150, Chemin Lac 
Toro, St-Michel des Saints, Qué. 
conlormément aux articles 30 et 85 
des règles de pratique de la CTQ. 
Tout intéressé peut y faire opposi
tion dans les cinq jours qui suivent 
la date de la deuxième parution. 
Parutions: les 14 mai 1986 et 15 mai 
1986.
S.P.T.Q. LTÉE.

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
NO: 500-04-000,620-865 
PRÉSENT: PROTONOTAIRE- 
ADJOINT
Dame JOSIANE DESROSIERS, ré
sidant et domiciliée au numéro 9193- 
A rue Masse, à St-Léonard, district 
de Montréal,

Partie demanderesse
c.

MICHEL PIARD, résidant et domicilié 
au numéro 1530 Albany. États-Unis 
d'Amérique,

Partie défenderesse 
ASSIGNATION

ORDRE est donné à monsieur MI
CHEL PIARD de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 10 est. 
rue St-Antoine. dans les cité et dis
trict de Montréal, salle 2.17, le 15 
juillet 86 à 9.15 heures de l'avant- 
midi dans les 30 jours de la date de 
la publication du présent avis dans 
le journal Le Devoir.
Une copie de la requête pour garde 
d'enfant a été remise au gratte à l'in
tention de MICHEL PIARD.
Lieu: MONTRÉAL 
Date: 6 mai 1986

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A.

PRENEZ AVIS que la compagnie 
TRANSPORT EN COMMUN COTÉ 
INC., 37 rue Labrie, Cap-Chat Est, 
Québec. G0J f G0. détentrice du per 
mis numéro Q-000,788, s'adressera 
à la Commission des Transports du 
Québec pour être autorisée:
i) à suspendre son service no. 2, en
tre Cap-Chat et Maria du fer mai au 
3f octobre de chaque année;
ii) à modifier l'horaire dudit service 
du fer novembre au 30 avril de cha
que année de façon qu'il se lise 
comme suit:
"Deux départs par semaine, le lundi 

et le vendredi matin; départ de Cap- 
Chat à 9h00 et arrivée à Maria à 
11 h30; départ de Maria à 12h30 et 
arrivée à Cap-Chat à 15h00 
Les heures de départ et d'arrivée 
aux points intermédiaires étant mo
difiées en conséquence."
Toute personne intéressée peut 
s'opposer et intervenir à la présente 
demande an s'adressant à la Com
mission des Transports du Québec, 
565 boul. Charest Est. Québec, G1K 
7W5, dans les cinq (5) jours suivant 
la deuxième publication du présent 
avis.
1ère publ: 14 mal 1986.
2ème publ: 15 mai 1986.
BROCHET, FORTIN 8 ASSOCIÉS 
Procureurs de la requérants

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-151356-866 
HÉLÈNE VALLÉE

Partie demanderesse 
c.

JOSE D GOMEZ
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JOSE D. GO
MEZ de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 10 est rue St-An
toine, salle 1.160 dans les (40) qua
rante jours de la date de la publica
tion du présent avis dans LE DE
VOIR.
Une copie de la REQUÊTE EN DI
VORCE a été remise au greffe à l’in
tention de Jose D. Gomez 
Lieu: Montréal 
Date: 8 mai 1986.

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
NO: 500-12-151749-862 
PRÉSENT PROTONOTAIRE- 
ADJOINT
CARMEN BEAUDOIN,

Partie demanderesse 
c.

PIERRE LEGROS.
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à l'intimé, 
PIERRE LEGROS de comparaître au 
grette de cette cour situé au f est. 
rue Notre-Dame, salle 1.100, dans 
les quarante (40) jours de la date de 
la publication du présent avis dans 
le journal "LE DEVOIR".
Une copie de la requête en divorce a 
été remise au greffe à l'intention de 
l'intimé, PIERRE LEGROS 
Lieu: Montréal 
Date: 12 mai 1986

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A. 
Brisson Bourdeau Ouellet, Vaudry 
PROCUREURS

AVIS EST DONNÉ que LES INVES
TISSEMENTS F.D W. INC. - F.D W. 
INVESTMENTS INC. s'adressera à la 
Commission des Transports du Qué
bec. conlormément à l'article 4f de 
la Loi sur les transports, atin que lui 
soit transféré le permis M-305710 dé
tenu par LES ENTREPRISES F.D W. 
LTÉE - ENTREPRISES F.D.W. LTD. 
L'actionnaire unique des deux com
pagnies est M. Emit Kroo 
Elle demande également que cette 
décision entre en vigueur immédia
tement après avoir été rendue, con
formément è l'article 85 des Règles 
de pratique et de régie interne de la 
Commission des Transports du Qué
bec
Toute personne désirant s’opposer 
ou intervenir à la présente demande 
devra le taire dans les 5 jours sui
vant la deuxième parution de est 
avis.
Première parution: 14 mai 1986. 
Deuxième parution: 15 mai 1986 
FLYNN, RIVARD ET ASSOCIÉS 
Par Pierre Latreille 
2020, rue University, suite 444 
Montréal, Québec H3A 2A5

Avis est donné que: René Forcier, 
96. Lacharité, St-François du Lac. 
Qué. demande à la Commission des 
Transports du Québec de transférer 
son permis Q502652-01, région 04, 
à: LES ENTREPRISES ROLLAND 
JOYAL 8 FILS INC., 134, rue Cen
trale, Yamaska, Qué conlormément 
aux articles 30 et 85 des règles de 
pratique de la CTQ.
Tout intéressé peut y taire opposi
tion dans les cinq jours qui suivent 
la date de la deuxième parution. 
Parutipns: les 14 mai 1986 et 15 mai 
1986 '
S.P.T O. LTÉE.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
Division des divorces

NO: 500-12-141682-850 
CAROLE BARRETTE

Requérante
C.

GHISLAIN FLEURY
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
Que l'intimé, GHISLAIN FLEURY, re
çoive par la présente signification du 
jugement conditionnel de divorce 
rendu le 20 août 1985 dans le pré
sent dossier Copie dudit jugement 
ayant été laissée à la division des di
vorces à son intention.

L'Honorable Juge Jules Blanchette, 
J C S

LORD, FOURNIER, TOURANGEAU 
2099. Boul. Edouard 
St-Hubert, Oc 
J4T2A2

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-002270-864 
AIME ST-AMANT. FRANÇOIS 
VÉZINA 8 ALS.

-VS-
PGL (INTERNATIONAL) LTÉE, 
GROUPE PGL INTERNATIONAL 
LTÉE 
8 ALS.

PAR ORDRE DE LA COUR 
Les détendeurs, PGL INTERNATIO
NAL LTÉE et GROUPE DE CONSUL
TANTS P G L LTÉE, d'adresse in
connue sont par les présentes.re
quis de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours de le publication 
Une copie du bref d'assignation, dé
claration et avis selon 119A CPC ont 
été laissées à leur intention respecti
ve. à la Direction générale des Gref
fes au no: 1 est Notre-Dame à Mont
réal dit district, soit au Palais dé Jus
tice.
Fauté par les détendeurs. PGL IN
TERNATIONAL LTÉE et GROUPE 
DE CONSULTANTS P.G.L. LTÉE de 
comparaître dans ce délai, statuer 
sur la demande et prononcer juge
ment par défaut, avec les mêmes 
conséquences juridiques qu'à là 
suite d'un dàbat contradictoire. 
Montréal, le 9 mai 1986.
Mes Gamache. Tremblay 8 Ass..
500 boul. Dorchester O s. 1301
MONTRÉAL
Tél: 876-1806

Dominique DiBemardo, P.A.

Prenez avis que J.P Blanchette 
Transport Ltée, détentrice du permis 
Q-300371, s'adressera à la Commis
sion des transports du Québec alin 
que soit maintenu en vigueur tous 
les services qu elles est autorisée à 
donner en venu dudit permis suite à 
la cession de toutes les actions dé
tenues par Jean-Paul Blanchette à 
2317-8783 Québec Inc. laquelle dé
tiendra la totalité des actions votan
tes dans J.P. Blanchette Transport 
Ltée. Les actions de 2317-8783 Qué
bec Inc. sont réparties comme suit: 
Jean-Paul Blanchette (25 actions A 
votantes). Dolorès Blanchette (25 
actions A votantes), Daniel Blan
chette (20 actions A volantes), 
Nancy Blanchette (15 actions A vo
tantes), Chantal Blanchette (15 ac
tions A votantes), Jean-Paul Blan
chette (1000 actions D volantes). 
Cette demande est laite en confor
mité avec l'article 44 de la Loi sur les 
Transports. Toute personne intéres
sée peut intervenir ou s'opposer à la 
présente demande dans les cinq 
jours suivant la dernière publication, 
en s'adressant à la Commission des 
transports du Québec 
Me Guy Parenteau 
Parenteau, Boucher 8 Associés, 
procureurs.
1ère publication: mercredi, le 14 mai 
1986.
2ème publication: jeudi, le 15 mai 
1986

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE EN 
MATIÈRE DE FAILLITE

NO: 700-11-000460-859 
Saint-Jérôme, le 8 mai 1986 
Présent: Régistraire 
CONSTRUCTION DENIS DALLAIRE 
INC.

Débitrice
•et-

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.

-et-
JEAN ROBILLARD

Syndic-intimé
-et-

LA CAISSE POPULAIRE DE 
LAPRAIRIE

Requérante
-et-

DENIS DALLAIRE
Mis-en-cause 

ORDONNANCE DE COMPARUTION 
A: DENIS DALLAIRE 
PRENEZ AVIS qu'une copie con
forme des deux (2) requêtes pour 
être déclaré propriétaire des deux 
(2) immeubles sis au 120 rue Patrick 
McGee. Ville de Laprairie, district de 
Montréal, et au 8760 rue Rivard. Ville 
de Brossard, district de Montréal, se
lon l'art. 59 Loi de la Faillite, sont dé
posées à votre intention au greffe de 
cette Cour, lesquelles requêtes se
ront présentées le 22 mai 1986 à 
9h00 heures de l'avant-midi, en salle 
R.C. 35, au Palais de Justice de St- 
Jérôme, 400 rue Lavielette. 
VEUILLEZ DONC AGIR 
EN CONSÉQUENCE.

REGISTRAIRE 
COUR SUPÉRIEURE EN 

MATIÈRE DE FAILLITE 
DISTRICT DE TERREBONNE

Prenez avis que Pierre Bélanger, ré
sidant et domicilié au 12389 rue 
Cousineau, app. t. en les cité et dis
trict de Montréal, demandera au Mi
nistre de la Justice, la permission de 
changer son nom pour celui de 
Jean-Pierre Bélanger.
Montréal, le 2 mai 1986. 
BLANCHETTE 8 BENOIT, 
PROCUREURS DU REQUÉRANT

Prenez avis que M, Roger Gévry, 34 
rue Robinson S, Granby. Qc Shef- 
tord J2G 7K9, détenteur du permis 
M-502537-001 région 06, s'adressera 
à la Commission des Transports du 
Québec dans le but d'obtenir l’auto
risation de transférer son permis en 
laveur de Maçonnerie et Construc
tion Milton Inc, 159 Chemin Roy, Ste 
Cécile de Millon. JOE 2C0, Shettord 
Région 05, le tout conformément à 
l'article 30 et 85 des règles de pra
tique et de régie interne de la Com
mission des Transports du Québec. 
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les 5 jours qui suivent la dernière pa
rution.
1ère parution: Jeudi le 15 mai 1986. 
2ième parution: Vendredi le 16 mai 
1986. 
PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-014284-868 
VERMONT INVESTMENTS INC., 
compagnie dûment incorporée ayant 
son siège social au 5263 Papineau, 
dans la cité et district de Montréal;

Demandeur
-vs-

M.B. MOTORS INC., compagnie dû
ment incorporée ayant son siège so
cial au 215 Murray, dans la cité et 
district de Montréal;

Délenderesse
et

LEMIEUX GURALNICK FISET KOHL- 
HUBER, huissiers, pour la Province 
de Québec ayant son siège social au 
15 Notre-Dame, Suite 240, dans la 
cité et district de Montréal;

Tiers Saisi
PAR ORDRE DE LA COUR 

La Défenderesse. M B. Motors Inc., 
est. par les présentes, requis de 
comparaitre, dans un délai de trente 
(30) jours de cette publication.
Une copie du BREF D’ASSIGNA
TION et de la DÉCLARATION a été 
laissée au greffe de la Cour Provin
ciale. du district de Montréal, à son 
intention.
De plus. PRENEZ AVIS qu’à défaut 
par vous de signifier ou déposer vo
ire comparution ou contestation 
dans les délais susdits, le deman
deur procédera à obtenir contre 
vous un jugement par défaut con
forme aux conclusions qu’il sollicite. 
VEUILLEZ AGIR EN 
CONSÉQUENCE.
Montréal 5 mai 1986

DOMINIQUE DI BERNARDO, 
PROTONOTAIRE DE LA 

COUR PROVINCIALE 
Me Irwin M. Greenberg 
388 St. Jacques Ouest 
Suite 605 
MIL, Oué. H2Y1S1 
Tél: 849-1621
PROCUREUR DU DEMANDEUR

r


